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AsseMBLee GeneRALe MiXte dU 24 sePteMBRe 2013

Les actionnaires sont informés  qu'ils  sont  convoqués le mardi 24 septembre 2013 à 9 heures 30, Pavillon Gabriel, 5 avenue
Gabriel, 75008 Paris à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

i. stAtUAnt en LA foRMe oRdinAiRe

• Rapport de gestion du conseil d'administration relatif  à l'exercice 2012/2013 et présentation des comptes de l'exercice ;
• Rapports général et spécial des commissaires aux comptes sur les comptes de l’exercice 2012/2013 et sur les conventions visées à

l’article L.225-38 du Code de commerce ;
• Approbation des opérations et des comptes sociaux de l’exercice 2012/2013 ;
• Approbation des opérations et des comptes consolidés de l’exercice 2012/2013 ;
• Affectation du résultat et fixation du dividende ;
• Approbation des conventions visées à l’article L.225-38 du Code de commerce ;
• Quitus au conseil d’administration ;
• Renouvellement du mandat d'administrateur de M. Marc Hériard Dubreuil ;
• Nomination de Mme Florence Rollet en qualité d'administrateur ;
• Nomination de M. Yves Guillemot en qualité d'administrateur ;
• Nomination de M. Olivier Jolivet en qualité d'administrateur ;
• Fixation des jetons de présence ;
• Autorisation au conseil d’administration d’acquérir et de vendre des actions de la société dans le cadre des dispositions des articles

L.225-209 et suivants du Code de commerce ;
• Pouvoirs en vue des formalités.

ii. stAtUAnt en LA foRMe eXtRAoRdinAiRe

• Autorisation au conseil d'administration de réduire le capital social par annulation d'actions propres détenues par la société ;
• Délégation de compétence au conseil d'administration à l'effet d'augmenter le capital de la société  par incorporation de réserves,

bénéfices ou primes ;
• Délégation au conseil d'administration à l'effet de procéder à l'émission d'actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital

dans la limite de 10% du capital visant à rémunérer des apports en nature consentis à la société et constitués de titres de capital ou
de valeurs mobilières donnant accès au capital ;

• Autorisation au conseil d'administration d’augmenter le capital social par émission d’actions réservées aux adhérents d’un plan
épargne entreprise, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires ;

• Autorisation au conseil d’administration en cas d'offre publique d'achat visant les titres de la société ;
• Autorisation au conseil d’administration d’imputer les frais occasionnés par les augmentations de capital réalisées sur les primes

afférentes à ces opérations ;
• Modification de l’article 8.2 des statuts relatif  au franchissement de seuil statutaire suite à l’entrée en vigueur au 1er octobre 2012

de certaines dispositions de la loi n°2012-387 du 22 mars 2012 ;
• Pouvoirs en vue des formalités.
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A - foRMALités PRéALABLes à effectUeR PoUR PARticiPeR à L’AsseMBLée

Conformément à l’article R. 225-85 du Code de commerce, seuls seront admis à assister à l'assemblée générale les actionnaires qui
auront au préalable justifié de cette qualité par l'enregistrement comptable des titres au nom de l'actionnaire ou de l'intermédiaire
inscrit pour son compte, au troisième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit le 19 septembre 2013
à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par le mandataire de la Société, la SOCIETE
GENERALE Securities Services, 32 rue du Champ de Tir – CS 30812 – 44308 NANTES cedex 3, soit dans les comptes de titres
au porteur tenus par l’intermédiaire habilité de l’actionnaire.

L'inscription ou l'enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité doit être
constaté par une attestation de participation délivrée par ce dernier, le cas échéant par voie électronique, et annexée au formulaire de
vote par correspondance ou par procuration ou à la demande de carte d'admission établis au nom de l'actionnaire ou pour le compte
de l'actionnaire représenté par l'intermédiaire inscrit. Une attestation est également délivrée à l'actionnaire souhaitant participer
physiquement à l’assemblée et qui n'a pas reçu sa carte d'admission le troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure
de Paris. 

B - Modes de PARticiPAtion à cette AsseMBLée

1. Les actionnaires désirant assister personnellement à cette assemblée pourront demander une carte d’admission de la façon suivante :

• pour l’actionnaire nominatif  : se présenter le jour de l’assemblée muni d’une pièce d’identité ou demander une carte d’admission à
la SOCIETE GENERALE – Service Assemblées Générales – 32 rue du Champ de Tir – CS 30812 – 44308 NANTES cedex 3 ;

• pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu'une carte
d'admission lui soit adressée.

2. Les actionnaires n’assistant pas personnellement à cette assemblée pourront voter par correspondance ou être représentés en
donnant pouvoir au Président de l’Assemblée, à leur conjoint, à un autre actionnaire ou à toute autre personne de leur choix, dans
le respect des dispositions légales et réglementaires notamment celles prévues à l’article L.225-106-I du Code de commerce.

Le formulaire de vote par correspondance ou par procuration sera adressé aux actionnaires inscrits en compte nominatif  pur ou
administré. Pour les propriétaires d’actions au porteur, il sera adressé sur simple demande réceptionnée par la SOCIETE
GENERALE – Service Assemblées Générales – 32 rue du Champ de Tir – CS 30812 – 44308 NANTES cedex 3, au plus tard six
jours avant la date de l’Assemblée, soit au plus tard le 18 septembre 2013.

Le formulaire de vote par correspondance ou par procuration et le texte des résolutions seront également disponibles sur le site de
la Société :  http//www.remy-cointreau.com.

Pour être comptabilisé, le formulaire de vote par correspondance, complété et signé, devra être retourné à la SOCIETE
GENERALE – Service Assemblées Générales – 32 rue du Champ de Tir – CS 30812 – 44308 NANTES cedex 3, au plus tard trois
jours avant la tenue de l'Assemblée, soit au plus tard le 21 septembre 2013.

Pour cette assemblée, il n’est pas prévu de vote par des moyens électroniques de communication et, de ce fait, aucun site Internet
visé à l’article R. 225-61 du Code de commerce ne sera aménagé à cette fin.

3. Conformément aux dispositions de l’article R. 225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et de la révocation
d’un mandataire peut également être effectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes :

• pour les actionnaires au nominatif  : en envoyant un courriel revêtu d'une signature électronique obtenue par leurs soins auprès d'un
tiers certificateur habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, en se connectant sur le site de la Société :
http//www.remy-cointreau.com, rubrique « Contacts » en précisant leurs nom, prénom, adresse et leur identifiant SOCIéTé
GéNéRALE pour les actionnaires au nominatif  pur (information disponible en haut et à gauche de leur relevé de compte) ou leur
identifiant auprès de leur intermédiaire financier pour les actionnaires au nominatif  administré, ainsi que les nom et prénom du
mandataire désigné ou révoqué ;
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Modalités de participation
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• pour les actionnaires au porteur : en envoyant un courriel revêtu d'une signature électronique obtenue par leurs soins auprès d'un
tiers certificateur habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, en se connectant sur le site de la Société :
http//www.remy-cointreau.com, rubrique « Contacts » en précisant leurs nom, prénom, adresse et références bancaires complètes,
ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué, puis en demandant impérativement à leur intermédiaire financier
qui assure la gestion de leur compte-titres d’envoyer une confirmation écrite (par courrier ou par fax) à la SOCIéTé GéNéRALE,
Service des Assemblées (32 rue du Champ de Tir – CS 30812 – 44308 NANTES cedex 3).

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et réceptionnées au plus tard le
21 septembre 2013 pourront être prises en compte. 

4. Lorsque l'actionnaire a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une attestation
de participation, il ne peut plus choisir un autre mode de participation à l'Assemblée.

5. Tout actionnaire ayant effectué l’une des formalités ci-dessus peut néanmoins céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si la
cession intervient avant le troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, la société invalide ou modifie en
conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'admission ou l'attestation de participation. A cette fin,
l'intermédiaire habilité teneur de compte notifie la cession à la société ou à son mandataire et lui transmet les informations
nécessaires. Aucune cession, ni aucune autre opération réalisée après le troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure
de Paris, quel que soit le moyen utilisé, n'est notifiée par l'intermédiaire habilité ou prise en considération par la société, nonobstant
toute convention contraire. 

c - deMAnde d’inscRiPtion de Points oU de PRojets de RésoLUtions, qUestions écRites et consULtAtion des

docUMents Mis à LA disPosition des ActionnAiRes

1. Conformément à l’article R. 225-84 du Code de commerce, tout actionnaire peut poser des questions écrites au Président du Conseil
d'Administration à compter de la présente insertion. Ces questions doivent être adressées au siège social de la Société, par lettre
recommandée avec demande d'avis de réception ou par voie électronique à l'adresse suivante: info@remy-cointreau.com. au plus tard le
quatrième jour ouvré précédant la date de l'Assemblée Générale, soit le 18 septembre 2013. Elles doivent être accompagnées d’une
attestation d’inscription en compte.

2. Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, tous les documents qui doivent être tenus à la disposition des
actionnaires dans le cadre des Assemblées Générales seront disponibles, au siège social de la Société, dans les délais légaux, et, pour les
documents prévus à l'article R. 225-73-1 du Code de commerce, sur le site Internet de la Société en se connectant sur le site :
http//www.remy-cointreau.com, à compter du vingt et unième jour précédant l’Assemblée soit le 3 septembre 2013.

Le conseil d'administration
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2013 un avertissement sur ses résultats annonçant une perte pour
l'exercice 2012, après plusieurs exercices de résultats en baisse. Les
comptes annuels de Dynasty n'étant toujours pas publiés à sa date
d'arrêté, Rémy Cointreau a procédé à un test sur la valeur de sa
participation à la suite duquel une dépréciation de 15,9 millions
d’euros a été constatée.

Le résultat net part du groupe hors éléments non récurrents
s'élève à 151,5 millions d’euros, en progression de 22,3% par
rapport à l’année précédente. 

Le résultat net part du groupe s’améliore de 20 millions pour
atteindre 130,4 millions d’euros en hausse de 17,7% après la
provision constatée sur Dynasty.

La dette financière s'établit à 265,5 millions d’euros en
augmentation de 76,9 millions d’euros après la prise en compte
d’un impact de 167,4 millions au titre des deux acquisitions
réalisées au cours de l’exercice. Le ratio Dette nette/EBITDA est
égal à 0,99. Au 31 mars 2013, Rémy Cointreau dispose de 600
millions d’euros de ressources financières confirmées.

Les capitaux propres s'établissent à 1 094,8 millions d’euros avec
un bilan renforcé. 
Suite au programme de rachat d’actions mis en place entre
décembre 2011 et mai 2012, le groupe détient 2,8% de son capital
pour 96,1 millions d’euros (1,4 million de titres).

Sur l’exercice 2012-2013, le taux de couverture Euro /US Dollar
est très proche de celui de l’année précédente (1,35 USD/1€
contre 1,34). L’effet des variations de change a été positif  de
12 millions d’euros sur le résultat.

Le 10 juin 2013, Rémy Cointreau a annoncé avoir signé un accord
avec le groupe nordique Altia portant sur la cession des cognacs
Larsen qui comprend la marque, les actifs industriels et
commerciaux ainsi que les stocks nécessaires à la poursuite de
l’exploitation du fonds de commerce. 

Un dividende en numéraire de 1,40 euro par action sera
proposé au vote des actionnaires lors de l’assemblée générale
du 24 septembre 2013. 

Perspectives

Dans un environnement économique mondial qui manque de
visibilité, notamment en Europe, mais toujours favorable au
secteur des Spiritueux haut de gamme, Rémy Cointreau poursuit le
cap de sa stratégie de valeur à long terme.

S’appuyant sur ses marques qualitatives, sa politique d’innovation,
la dynamique de son réseau commercial et une gestion rigoureuse
de ses coûts, le groupe est confiant dans sa capacité de poursuivre
une croissance rentable à moyen et long terme.

*    *
*
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Pour l’exercice clos au 31 mars 2013, le chiffre d’affaires de
Rémy Cointreau a progressé de 16,3% à 1 193,3 millions d’euros.
Le résultat opérationnel courant s’inscrit à 245,4 millions d'euros,
en hausse de 18,1%, une croissance très forte puisqu’elle se
compare à une année précédente déjà en forte progression. La
marge opérationnelle courante, en hausse, atteint 20,6%, avec des
investissements marketing renforcés.

Ces résultats reflètent la dynamique commerciale des marques du
groupe dans toutes les régions du monde avec des croissances à
deux chiffres pour l’Asie et les Etats-Unis. L’Europe, malgré un
environnement économique contrasté, contribue également à la
performance.

Le résultat net s’établit à 130,4 millions d’euros, en croissance de
17,7%. 

L'endettement net du groupe ressort à 265,5 millions d’euros alors
que le groupe a réalisé deux acquisitions au cours de l’exercice. Le
ratio Dette nette/EBITDA reste inférieur à 1.

L’exercice 2012-2013 a été marqué par :
- un résultat opérationnel courant en forte croissance,
- une croissance à deux chiffres des ventes de Rémy Martin

accompagnée d’une forte rentabilité,
- le maintien d’une forte croissance en Asie,
- une performance remarquable aux Etats-Unis,
- une acquisition stratégique du Single Malt Scotch Whisky

Bruichladdich,
- une situation financière solide : le groupe dispose de 600 M€ de

ressources long terme.

Le chiffre d'affaires, de 1 193,3 millions d'euros, est en hausse de
16,3% (+8,8% en organique et +10,3% en organique pour les
marques du groupe).

Le résultat opérationnel courant s'élève à 245,4 millions d'euros,
en croissance de 18,1% (+12,3% en organique), avec une marge
opérationnelle à 20,6%, en progression par rapport à l'année
précédente. Cette performance est le résultat d’une nouvelle
amélioration de la marge brute accompagnée d’un renforcement
des investissements publi-promotionnels en soutien des marques.

Le résultat opérationnel s'établit à 237,9 millions d’euros, après
une prise en compte d’une charge de 7,5 M€ qui comprend
essentiellement des effets relatifs aux deux acquisitions.

Le résultat financier est une charge de 20 millions d’euros, en
forte baisse de 15,3 millions d’euros provenant principalement des
variations relatives à la valorisation des instruments de couverture
de taux et de change.

La charge d’impôt est de 72 millions d’euros, soit un taux effectif
d’impôt de 33,1% en augmentation (27,9% en 2012). 

La quote-part du résultat des entreprises associées provient
essentiellement de Dynasty. Le groupe chinois Dynasty Fine
Wines Ltd, détenu à 27% par Rémy Cointreau, a émis en février

exposé sommaire de l'Activité 2012-2013
eXceLLent eXeRcice

RésULtAt oPéRAtionneL coURAnt : +18,1%
confiAnce PoUR Le Moyen et Le LonG teRMe
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Résultats financiers des cinq dernières années

Au 31 mars, en millions d'euros.

1. CAPITAL EN FIN D’ExERCICE

Capital social
Nombre d’actions émises
Nombre maximal d’actions à créer par conversion 
d’obligations

2. OPéRATIONS ET RéSULTATS DE L’ExERCICE

Chiffre d’affaires hors taxes
Résultat avant impôts, amortissements et provisions
Impôts sur les bénéfices
Résultat après impôts, amortissements et provisions
Résultat distribué

3. RéSULTATS PAR ACTION (EN EUROS)

Résultat après impôts, mais avant amortissements 
et provisions
Résultat après impôts, amortissements et provisions
Dividende net distribué à chaque action

(1) Sous réserve de l’approbation de l’A.G.O.

5

2009

75,8 
47 370 044

- 

15,8 
27,8 
41,2
70,2
61,6 

0,6 
1,5 
1,3 

2010

77,6 
48 509 769

- 

14,4
11,4
(1,4)
9,5

63,1

0,2
0,2
1,3

2011

79,1 
49 428 402

-

18,1
198,8

8,5
(35,2)
113,6

4,2
(0,7)
2,3

2012

79,4 
49 629 562

-

17,7
(175,7)
171,8
240,5
114,1

(0,1)
4,8
2,3

2013(1)

81,5 
50 909 912

-

24,9
27,8
8,5

34,8
71,3

0,7
0,7
1,4
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textes des Résolutions

Le dividende en numéraire sera mis en paiement  à compter du
1er octobre 2013.

Pour les personnes physiques fiscalement domiciliées en
France, le dividende est imposable à l’impôt sur le revenu au
barème progressif  et est, sauf  exceptions, intégralement
éligible à l'abattement proportionnel de 40% du montant brut
perçu prévu à l'article 158-3-2° du code général des impôts.

L’Assemblée reconnait avoir été informée que, suite à la Loi de
Finances pour 2013, les dividendes perçus, éligibles à la
réfaction prévue à l’article 158-3-2° du code général des
impôts, sont assujettis à un prélèvement forfaitaire non
libératoire et obligatoire prévu à l’article 117 Quater du code
général des impôts, dont le taux est de 21%.

Au cas où, lors de la mise en paiement, la société détiendrait
certaines de ses propres actions, le montant correspondant aux
dividendes non versés, en raison de cette détention, sera
affecté au compte « Report à nouveau ».

Conformément à la loi, il est rappelé que le montant des
dividendes nets au cours des trois derniers exercices et celui du
montant du dividende distribué éligible à l’abattement susvisé
pour les actionnaires ayant leur domicile fiscal en France, ont
été les suivants :

exercices 2009/ 2010/ 2011/
2010 2011 2012

- dividende net par action 1,30 € 2,30 €(*) 2,30 €(**)

- dividende distribué éligible 1,30 € 2,30 €(*) 2,30 €(**)

QUATRIEME RESOLUTION 
(Approbation des conventions visées à l’article L.225-38 du Code de
commerce)

L'assemblée générale,

statuant aux conditions de quorum et de majorité des
assemblées générales ordinaires,

connaissance  prise du rapport spécial des commissaires aux
comptes sur les conventions visées par l'article L.225-38 du
Code de commerce,

approuve, dans les conditions de l’article L.225-40 du Code du
commerce, chacune des conventions et opérations intervenues
ou poursuivies au cours de l’exercice écoulé qui s’y trouvent
mentionnées.

CINQUIEME RESOLUTION 
(Quitus)

L’assemblée générale,

statuant aux conditions de quorum et de majorité des
assemblées générales ordinaires,

comme conséquence des résolutions qui précèdent, 

donne pour l’exercice clos le 31 mars 2013 quitus entier,
définitif  et sans réserve de leur gestion aux membres du
conseil d'administration. Elle prend, en outre, acte de

i. de LA coMPetence de 
L’AsseMBLee GeneRALe oRdinAiRe

PREMIERE RESOLUTION 
(Approbation des comptes sociaux de l’exercice 2012/2013)

L'assemblée générale,

statuant aux conditions de quorum et de majorité des
assemblées générales ordinaires,

connaissance prise du rapport du conseil d'administration sur
l’exercice clos le 31 mars 2013 et du rapport des commissaires
aux comptes,

approuve les comptes de l'exercice clos le 31 mars 2013,
comprenant le bilan, le compte de  résultat et ses annexes tels
qu'ils lui ont été présentés, desquels il résulte un bénéfice de
34 779 455,36 euros, ainsi que toutes les opérations traduites
par les comptes susvisés ou résumées dans ces rapports.

Conformément aux dispositions de l’article 223 quater du code
général des impôts, l’assemblée générale constate qu’il n’a pas
été engagé de dépenses et charges visées à l’article 39-4 dudit
code au cours de l’exercice clos le 31 mars 2013. 

DEUxIEME RESOLUTION 
(Approbation des comptes consolidés de l’exercice 2012/2013)

L'assemblée générale,

statuant aux conditions de quorum et de majorité des
assemblées générales ordinaires,

connaissance prise du rapport du conseil d'administration et
du rapport sur les comptes consolidés des commissaires aux
comptes,

approuve les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 mars 2013
comprenant le bilan, le compte de résultat et ses annexes, tels qu'ils
lui ont été présentés, qui font ressortir un résultat net part
attribuable aux propriétaires de la société mère de 130 407 000
euros, ainsi que toutes les opérations traduites par les comptes
susvisés ou résumées dans ces rapports.

TROISIEME RESOLUTION 
(Affectation du résultat et fixation du dividende) 

L'assemblée générale,

statuant aux conditions de quorum et de majorité des
assemblées générales ordinaires,

sur la proposition du conseil d'administration, décide d'affecter
le résultat distribuable de l'exercice clos le 31 mars 2013 de la
façon suivante :
- bénéfice de la société au 31 mars 2013..........34 779 455,36 € 
- affectation à la réserve légale ..............................(204 856,00) €
- report à nouveau..............................................139 001 193,71 €

Montant total distribuable ............................173 575 793,07 €
- dividende de 1,40 € par action.........................71 273 876,80 €
- report à nouveau..............................................102 301 916,27 €

total ....................................................................173 575 793,07 €

(*)   dont 1 € à titre de dividende exceptionnel 
(**) dont 1 € à titre de dividende extraordinaire 
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l’accomplissement de la mission des commissaires aux
comptes.

SIxIEME RESOLUTION
(Renouvellement du mandat d'administrateur de M. Marc Hériard
Dubreuil)

L’assemblée générale,

statuant aux conditions de quorum et de majorité des
assemblées générales ordinaires,

sur la proposition du conseil d'administration,

décide de renouveler le mandat d'administrateur de M. Marc
Hériard Dubreuil, pour une durée de trois années, soit jusqu’à
l’issue de l’assemblée générale ordinaire qui statuera sur les
comptes de l’exercice clos le 31 mars 2016.

M. Marc Hériard Dubreuil a fait savoir qu'il acceptait ce
mandat et qu'il n'exerçait aucune fonction et n'était frappé
d'aucune mesure susceptible de lui en interdire l'exercice.

SEPTIEME RESOLUTION
(Nomination de Madame Florence Rollet en qualité d'administrateur)

L’assemblée générale,

sur la proposition du conseil d'administration,

décide de nommer en qualité d'administrateur Madame
Florence Rollet, pour une durée de trois années, soit
jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire qui statuera
sur les comptes de l’exercice clos le 31 mars 2016.

Madame Florence Rollet a fait savoir qu'elle acceptait ce
mandat et qu'elle n'exerçait aucune fonction et n'était
frappée d'aucune mesure susceptible de lui en interdire
l'exercice.

HUITIEME RESOLUTION
(Nomination de Monsieur Yves Guillemot en qualité d'administrateur)

L’assemblée générale,

sur la proposition du conseil d'administration,

décide de nommer en qualité d'administrateur Monsieur
Yves Guillemot, pour une durée de trois années, soit jusqu’à
l’issue de l’assemblée générale ordinaire qui statuera sur les
comptes de l’exercice clos le 31 mars 2016.

Monsieur Yves Guillemot a fait savoir qu'il acceptait ce mandat
et qu'il n'exerçait aucune fonction et n'était frappé d'aucune
mesure susceptible de lui en interdire l'exercice.

NEUVIEME RESOLUTION
(Nomination de Monsieur Olivier Jolivet en qualité d'administrateur)

L’assemblée générale,

sur la proposition du conseil d'administration,

décide de nommer en qualité d'administrateur Monsieur

Olivier Jolivet, pour une durée de trois années, soit jusqu’à
l’issue de l’assemblée générale ordinaire qui statuera sur les
comptes de l’exercice clos le 31 mars 2016.

Monsieur Olivier Jolivet a fait savoir qu'il acceptait ce mandat
et qu'il n'exerçait aucune fonction et n'était frappé d'aucune
mesure susceptible de lui en interdire l'exercice.

DIxIEME RESOLUTION
(Fixation des jetons de présence)

L'assemblée générale, 

statuant aux conditions de quorum et de majorité des
assemblées générales ordinaires, conformément à l'article 18
des statuts, fixe à la somme de 420 000 euros le montant global
annuel des jetons de présence alloués aux membres du conseil
d'administration au titre de l'exercice 2013/2014.

ONZIEME RESOLUTION
(Autorisation au conseil d’administration d’acquérir et de vendre des
actions de la société dans le cadre des dispositions des articles L.225-209
et suivants du Code de commerce)

L’assemblée générale,

statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées
générales ordinaires,

connaissance prise du rapport du conseil d'administration et des
éléments mentionnés dans le document de référence reprenant
l'intégralité des informations devant figurer dans le descriptif  du
programme, 

autorise le conseil d’administration, avec faculté de subdélégation
dans les conditions légales et réglementaires, conformément aux
dispositions des articles L.225-209 et suivants du Code de
commerce, à acheter en une ou plusieurs fois les actions de la
société dans les limites énoncées ci-après.

L’achat de ces actions, ainsi que leur vente ou transfert, pourra
être réalisé dans les conditions légales et réglementaires à tout
moment, y compris en période d’offre publique visant les titres
de la société ou en période d'offre publique initiée par la société,
sous réserve des périodes d’abstention prévues par l'article 631-6
du Règlement général de l'Autorité des Marchés Financiers ou
d’autres dispositions légales ou réglementaires, et par tous
moyens, notamment sur le marché ou hors marché, sur les
marchés réglementés ou non, sur des systèmes multilatéraux de
négociation, auprès d’internalisateurs systématiques ou de gré à
gré, y compris par offre publique ou opérations sur blocs, des
ventes à réméré, et par le recours à tous instruments financiers
dérivés négociés sur les marchés réglementés ou non, les
systèmes multilatéraux de négociation, auprès d’internalisateurs
systématiques ou de gré à gré, et ce dans les conditions autorisées
par les autorités de marché compétentes et aux époques que le
conseil d’administration ou la personne qui agira sur la délégation
du conseil d’administration appréciera, notamment des
opérations optionnelles, à l'exclusion des ventes d'options de
vente et pour autant que ces derniers moyens ne concourent pas
à accroître de façon significative la volatilité du cours de l'action.
La part maximale du capital acquise ou transférée sous forme de
blocs d’actions pourra atteindre la totalité du programme de
rachat d’actions autorisé. Le paiement pourra être effectué de
toutes manières.
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Le prix maximum d’achat par action est fixé à 150 euros (hors
frais d’acquisition), sous réserve des ajustements liés aux
éventuelles opérations sur le capital de la société, et/ou sur le
montant nominal des actions. 

En cas d’augmentation du capital par incorporation de réserves,
d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement
du nominal et/ou des actions, le prix indiqué ci-dessus sera ajusté
par un coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre
d’actions composant le capital avant l’opération et ce nombre
après l’opération.

Les achats pourront porter sur un nombre d’actions tel que le
nombre des actions détenues par la société après ces achats ne
dépasse pas 10 % des actions composant le capital social à la
date de réalisation de ces achats, ce qui, à titre indicatif, sur la
base du capital social actuel, correspond à un nombre maximal
de 3 641 697 actions, compte tenu des actions auto-détenues par
la société au 31 mars 2013 résultant notamment du programme
de rachat d’actions, de la vente à réméré d'actions et de l'achat
d'options d'achat.

Il est précisé que lorsque les actions sont rachetées pour assurer
la liquidité de l’action Rémy Cointreau dans les conditions
définies ci-dessous, le nombre d’actions pris en compte pour le
calcul de cette limite de 10 % correspond au nombre d’actions
achetées déduction faite du nombre d’actions revendues pendant
la durée de la présente autorisation.

Le montant maximal global que la société est susceptible de
payer sur la base de ce nombre d’actions s’élèvera à 546 254 550
euros, hors frais de négociation.

Ce programme est destiné à permettre la réalisation des
opérations suivantes, par ordre de priorité décroissant :

- assurer la liquidité ou animer le marché secondaire de l’action
Rémy Cointreau par un prestataire de service d'investissement
dans le cadre d'un contrat de liquidité conforme à la charte de
déontologie reconnue par l'Autorité des Marchés Financiers ;

- annuler dans le cadre d'une réduction de capital social, sous
réserve de l’adoption de la treizième résolution soumise à la
présente assemblée générale ;

- honorer les obligations liées à des valeurs mobilières donnant
accès au capital ;

- attribuer des actions aux salariés et/ou mandataires sociaux
autorisés de la société et/ou des sociétés qui lui sont liées dans les
conditions et selon les modalités prévues par la loi, notamment
dans le cadre de la participation aux fruits de l'entreprise, pour le
service des options d'achat d'actions, au titre d'un plan d'épargne
entreprise ou pour l'attribution gratuite d'actions dans le cadre
des dispositions des articles L.225-197-1 et suivants du Code de
commerce ;

- acheter les actions pour conservation et remise ultérieure à
l'échange ou en paiement dans le cadre d'opérations éventuelles
de croissance externe, dans le respect de la pratique de marché
admise par l'Autorité des Marchés Financiers et dans les limites
prévues par la loi ;

- mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à être
admise par l'Autorité des Marchés Financiers et, plus
généralement, réaliser toute opération conforme à la
réglementation en vigueur.

Cette autorisation expirera à l’issue de l’assemblée générale appelée
à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 mars 2014 et, au
plus tard, dans un délai de dix-huit mois à compter de ce jour.

Cette autorisation annule, pour les montants non utilisés à ce
jour, l’autorisation donnée par l’assemblée générale mixte, en sa
forme ordinaire, du 26 juillet 2012 dans sa treizième résolution.

L’assemblée donne tous pouvoirs au conseil d’administration, avec
faculté de subdélégation dans les conditions légales et
réglementaires, à l’effet de passer tous ordres de bourse, signer tous
actes de cession ou de transfert, conclure tous accords et tous
contrats d’options, effectuer toutes déclarations et formalités
auprès de tous organismes et, généralement, faire tout ce qui est
nécessaire pour l’exécution des décisions qui auront été prises par
lui dans le cadre de la présente autorisation. L’assemblée générale
donne tous pouvoirs au conseil d’administration pour procéder
aux ajustements des prix unitaires et du nombre maximum
d’actions à acquérir en fonction de la variation du nombre
d’actions ou de leur valeur nominale résultant d’éventuelles
opérations financières de la société.

L'assemblée générale prend acte que le conseil d'administration
informera chaque année l’assemblée générale des opérations
réalisées  dans  le cadre  de la présente résolution,  conformément
à l’article L.225-211 du Code de commerce.

DOUZIEME RESOLUTION 
(Pouvoirs en vue des formalités)

L’assemblée générale ordinaire confère tous pouvoirs au
porteur d’une copie ou d’un extrait certifié conforme du
présent procès-verbal afin d’effectuer toutes formalités légales
de dépôt et de publicité.

ii.de LA coMPetence de 
L’AsseMBLee GeneRALe eXtRAoRdinAiRe

TREIZIEME RESOLUTION
(Autorisation au conseil d'administration de réduire le capital social par
annulation d'actions propres détenues par la société)

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de
majorité des assemblées générales extraordinaires,

connaissance prise du rapport du conseil d'administration et du
rapport spécial des commissaires aux comptes, 

autorise le conseil d’administration, avec faculté de subdélégation
dans les conditions légales et réglementaires, conformément à
l’article L.225-209 du Code de commerce, à réduire le capital social
par annulation, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et
aux époques qu'il décidera, de tout ou partie des actions de la
société acquises ou qu’elle pourrait détenir en vertu de
l’autorisation d'achat par la société de ses propres actions, objet de
la onzième résolution de la présente assemblée ou ayant été
acquises en vertu des autorisations antérieures d'achat et de vente
par la société de ses propres actions.

L’assemblée confère tous pouvoirs au conseil d’administration
pour réaliser cette ou ces réductions de capital, en arrêter le
montant dans la limite de 10 % du capital par période de vingt-
quatre mois, étant rappelé que cette limite s'applique à un montant
du capital de la société qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre
en compte les opérations postérieures à la présente assemblée
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affectant le capital social, en fixer les modalités, imputer la
différence entre la valeur nominale des actions annulées et
l’excédent du prix d’achat sur tous postes de réserves et primes
disponibles, apporter aux statuts les modifications corrélatives,
procéder à toutes publications et formalités requises, déléguer tous
pouvoirs nécessaires à la mise en œuvre de ses décisions, le tout
conformément aux dispositions légales en vigueur lors de
l’utilisation de la présente autorisation.

Cette autorisation expirera à l'issue de l'assemblée générale appelée
à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 mars 2014 et, au
plus tard, dans un délai de dix-huit mois à compter de ce jour. 

Cette autorisation annule et remplace la quinzième résolution
adoptée par l'assemblée générale mixte en date du 26 juillet 2012.

QUATORZIèME RESOLUTION
(Délégation de compétence au conseil d'administration à l'effet
d'augmenter le capital de la société  par incorporation de réserves, bénéfices
ou primes)

L'assemblée générale extraordinaire, statuant aux conditions de
quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,

connaissance prise du rapport du conseil d'administration, 

délègue au conseil d’administration, conformément aux
dispositions des articles L.225-129, L.225-129-2 et L.225-130 du
Code de commerce, avec faculté de subdélégation dans les
conditions prévues par la loi, sa compétence à l’effet d’augmenter
le capital social, en une ou plusieurs fois, aux époques et selon les
modalités qu’il déterminera, par incorporation au capital des
réserves, bénéfices ou primes dont la capitalisation sera
légalement ou statutairement possible, suivie de la création et de
l’attribution gratuite d’actions ou de l’élévation du nominal des
actions existantes ou de la combinaison de ces deux modes de
réalisation.

L’assemblée décide que le montant nominal des augmentations
de capital susceptibles d’être réalisées dans le cadre de la présente
résolution ne pourra excéder 30 000 000 d'euros étant précisé
que (i) ce montant s’imputera sur le plafond prévu à la seizième
résolution de l’assemblée générale mixte du 26 juillet 2012 (ou, le
cas échéant, sur le montant du plafond prévu par une résolution
de même nature qui pourrait éventuellement succéder à ladite
résolution pendant la durée de validité de la présente délégation)
et (ii) que ce montant ne tient pas compte des ajustements
susceptibles d’être opérés conformément aux dispositions
législatives et réglementaires applicables, et le cas échéant, aux
stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustements,
pour préserver le droit des porteurs de valeurs mobilières ou
autres droits donnant accès au capital. 

L’assemblée générale confère au conseil d’administration,
notamment et sans que cette énumération soit limitative, tous
pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions
prévues par la loi, en cas d’usage de la présente délégation, et
notamment :

- déterminer les modalités et conditions des opérations
autorisées et notamment fixer le montant et la nature des
sommes à incorporer au capital, fixer le nombre d'actions
nouvelles à émettre ou le montant dont le nominal des actions
existantes composant le capital social sera augmenté, arrêter la
date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions
nouvelles porteront jouissance ou celle à laquelle l'élévation du
nominal portera effet ;

- décider, en cas de distribution d’actions gratuites, que les droits
formant rompus ne seront pas négociables et que les actions
correspondantes seront vendues ; les sommes provenant de la
vente seront allouées aux titulaires des droits au plus tard trente
jours après la date d’inscription à leur compte du nombre entier
d’actions attribuées ;

- procéder à tous ajustements conformément aux dispositions
législatives et réglementaires applicables, et le cas échéant, aux
stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustements,
pour préserver le droit des porteurs de valeurs mobilières ou
autres droits donnant accès au capital ;

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et
procéder à la modification corrélative des statuts ; 

- prendre toutes les dispositions utiles et conclure tous accords afin
d'assurer la bonne fin de la ou des opérations envisagées et,
généralement, faire tout ce qui sera nécessaire, accomplir tous
actes et formalités à l'effet de rendre définitive la ou les
augmentations de capital qui pourront être réalisées en vertu de
la présente délégation.

La présente autorisation, qui se substitue à celle conférée par la
seizième résolution de l’assemblée générale mixte du 26 juillet 2011
en la privant d’effet pour la partie non utilisée à ce jour, est valable
pour une durée de vingt-six mois à compter de la présente
assemblée.

QUINZIEME RESOLUTION
(Délégation au conseil d'administration à l'effet de procéder à l'émission
d'actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital dans la limite
de 10% du capital visant à rémunérer des apports en nature consentis à
la société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant
accès au capital)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de
majorité des assemblées générales extraordinaires et
conformément aux dispositions de l’article L.225-147 du Code du
commerce, 

après avoir pris connaissance du rapport du conseil
d'administration et du rapport des commissaires aux comptes,

délègue au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation
à toute personne habilitée par la loi et lorsque les dispositions de
l'article L.225-148 du Code de commerce ne sont pas applicables,
pour une durée de vingt-six mois à compter de la présente
assemblée générale, les pouvoirs nécessaires à l’effet de procéder à
toute émission d'actions ou de toutes valeurs mobilières donnant
accès au capital (à l'exception d'actions de préférence), dans la
limite de 10 % de son capital social au moment de l'émission, en
vue de rémunérer des apports en nature consentis à la société et
constitués de titres de capital  ou de valeurs mobilières donnant
accès au capital et décide, en tant que de besoin, de supprimer au
profit des porteurs des titres de capital ou valeurs mobilières, objet
des apports en nature, le droit préférentiel de souscription des
actionnaires aux actions ou valeurs mobilières ainsi émises. 

La présente décision emporte, au profit des porteurs de ces titres,
renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de
souscription aux actions de la société auxquelles les valeurs
mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente
autorisation pourront donner droit.

Le plafond de 10 % prévu ci-avant s'impute sur le plafond fixé aux
termes de la dix-septième résolution de l’assemblée générale mixte
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du 26 juillet 2012 (ou, le cas échéant, sur le montant du plafond
prévu par une résolution de même nature qui pourrait
éventuellement succéder à ladite résolution pendant la durée de
validité de la présente autorisation).

L’assemblée générale délègue tous pouvoirs au conseil
d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions
légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente
délégation, notamment à l’effet de :

- statuer sur le rapport du ou des Commissaires aux apports,

- arrêter toutes les modalités et conditions des opérations
autorisées et notamment évaluer les apports ainsi que l’octroi, le
cas échéant, d’avantages particuliers, 

- fixer le nombre de titres à émettre en rémunération des apports
ainsi que la date de jouissance des titres à émettre, 

- procéder le cas échéant, à toute imputation sur la ou les primes
d’apport, et notamment celles des frais entraînés par la réalisation
des émissions, 

- constater la réalisation de l’augmentation de capital et modifier les
statuts en conséquence, et

- prendre plus généralement toutes les dispositions utiles et
conclure tous accords, procéder à toutes formalités requises pour
l’admission aux négociations des actions émises et procéder à
toutes formalités de publicité requises.

La présente autorisation se substitue à celle conférée par la
dix-septième résolution de l’assemblée générale mixte du
26 juillet 2011 en la privant d’effet pour la partie non
utilisée à ce jour.

SEIZIEME RESOLUTION
(Autorisation au conseil d'administration d’augmenter le capital social
par émission d’actions réservées aux adhérents d’un plan épargne
entreprise, avec suppression du droit préférentiel de souscription des
actionnaires)

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de
majorité des assemblées générales extraordinaires, 

connaissance prise du rapport du conseil d'administration et du
rapport spécial des commissaires aux comptes, 

autorise le conseil d’administration, avec faculté de subdélégation
dans les conditions légales et réglementaires, dans le cadre des
dispositions du Code de commerce et, notamment,
conformément aux dispositions de ses articles L.225-129-6 alinéas
1 et 2, et L.225-138-1 et, par ailleurs, des articles L.3332-1 et
L.3332-18 et suivants du code du travail, à procéder à
l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois, sur ses
seules délibérations, dans les proportions et à l’époque ou aux
époques qu’il appréciera, par émission d’actions (autres que des
actions de préférence) réservées aux adhérents à un plan d’épargne
entreprise et décide de supprimer le droit préférentiel de
souscription de ces actions dont l’émission est autorisée à la
présente résolution au profit des bénéficiaires ; 

décide que les bénéficiaires des augmentations de capital,
présentement autorisées, seront les adhérents à un plan d’épargne
entreprise de la société ou des sociétés qui lui sont liées au sens de
l’article L.225-180 du Code de commerce et qui remplissent, en
outre, les conditions éventuellement fixées par le conseil

d’administration ;

fixe à 26 mois à compter de ce jour la durée de validité de la
présente délégation ;

décide de fixer à 1 500 000 euros le montant nominal maximal
global de l’augmentation de capital qui pourra être ainsi réalisée par
émission d’actions, étant précisé que ce plafond s’impute sur le
plafond d'augmentation de capital prévu par la dix-septième
résolution de l’assemblée générale mixte du 26 juillet 2012 (ou, le
cas échéant, sur le montant du plafond prévu par une résolution de
même nature qui pourrait éventuellement succéder à ladite
résolution pendant la durée de validité de la présente délégation) ;

décide que le prix des actions souscrites par les bénéficiaires visés
ci-dessus, en application de la présente délégation, sera fixé
conformément aux dispositions légales et réglementaires et qu’il ne
pourra donc être supérieur, s’agissant de titres déjà cotés sur un
marché réglementé, à la moyenne des cours cotés aux vingt
séances de bourse précédant le jour de la décision fixant la date
d’ouverture de la souscription, ni inférieur de plus de 20 % à cette
moyenne, ou de 30 % lorsque la durée d'indisponibilité prévue par
le plan en application des articles L.3332-25 et L.3332-26 du Code
du travail est supérieure ou égale à dix ans ;

décide que le conseil d’administration pourra également prévoir en
application de la présente autorisation l'attribution gratuite aux
salariés d'actions ou d'autres valeurs mobilières donnant accès au
capital de la société dans les conditions visées à l'article L.3332-21
du code du travail ;

décide que les conditions de souscription et de libération des
actions pourront intervenir soit en espèces, soit par compensation
dans les conditions arrêtées par le conseil d’administration ;

autorise le conseil d’administration à émettre, en vertu de la
présente autorisation, tout titre donnant accès au capital de la
société qui viendrait à être autorisé par la loi ou la réglementation
en vigueur ;

décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs pour
mettre en œuvre la présente délégation, avec faculté de
subdélégation dans les conditions légales et réglementaires, dans
les limites et sous les conditions précisées ci-dessus à l’effet,
notamment, de :

- fixer la liste des bénéficiaires et les conditions que devront remplir
les bénéficiaires des actions nouvelles à provenir des
augmentations de capital, objet de la présente résolution ;

- arrêter les conditions de la ou des émission(s) ;
- décider le montant à émettre, le prix d’émission, les dates et

modalités de chaque émission ;
- fixer le délai accordé aux souscripteurs pour la libération de leurs

titres ;
- arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions

nouvelles porteront jouissance ;
- constater ou faire constater la réalisation de l’augmentation de

capital à concurrence du montant des actions qui seront
effectivement souscrites ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de
capital social sur les primes afférentes à ces augmentations et
prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la
réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque
augmentation ;

- d’une manière générale, prendre toutes mesures pour la
réalisation des augmentations de capital, procéder aux formalités
consécutives à celles-ci et apporter aux statuts les modifications
corrélatives à ces augmentations de capital.
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DIx-SEPTIEME RESOLUTION
(Autorisation au conseil d’administration en cas d'offre publique d'achat
visant les titres de la société)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de
majorité des assemblées générales extraordinaires,

connaissance prise du rapport du conseil d'administration,

autorise le conseil d’administration, avec faculté de subdélégation
dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, dans
l'éventualité où les titres de la société viendraient à être visés par
une offre publique dans des circonstances rendant applicable
l'article L.233-33 du Code de commerce, et dans le respect des
dispositions législatives et réglementaires en vigueur à la date d'une
telle utilisation, à mettre en œuvre les autorisations et les
délégations de compétence et de pouvoirs qui lui ont été
consenties par la présente assemblée générale et par l'assemblée
générale du 26 juillet 2012 ;

fixe à dix-huit mois à compter du jour de la présente assemblée la
durée de validité de l'autorisation conférée par la présente
résolution au conseil d'administration.

Cette autorisation annule et remplace la vingt-troisième résolution
adoptée par l’assemblée générale mixte du 26 juillet 2012.

DIx-HUITIEME RESOLUTION
(Autorisation au conseil d’administration d’imputer les frais occasionnés
par les augmentations de capital réalisées sur les primes afférentes à ces
opérations)

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de
majorité des assemblées générales extraordinaires, 

autorise le conseil d’administration à imputer les frais, droits et
honoraires occasionnés par les augmentations de capital
réalisées en vertu des autorisations données par les résolutions
qui précèdent ainsi que les résolutions d’assemblées générales
antérieures qui sont toujours en vigueur, sur le montant des
primes afférentes à ces opérations et à prélever sur le montant
de ces primes, les sommes nécessaires pour porter la réserve
légale au dixième du nouveau capital, après chaque opération.

DIx-NEUVIEME RESOLUTION
(Modification de l’article 8.2 des statuts relatif  au franchissement de seuil
statutaire suite à l’entrée en vigueur au 1er octobre 2012 de certaines
dispositions de la loi n°2012-387 du 22 mars 2012)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de
majorité des assemblées générales extraordinaires,

connaissance prise du rapport du conseil d’administration, décide
de modifier l’article 8 .2 des statuts aux fins de prendre en compte
les nouvelles dispositions de l’article L.233-7, troisième alinéa du
Code de commerce, tel que modifié par la loi n°2012-387 du
22 mars 2012, entrées en vigueur au 1er octobre 2012 et décide en
conséquence de modifier le troisième paragraphe de l’article 8.2
des statuts de la manière suivante :
« Par ailleurs, cette personne devra également préciser dans sa
déclaration à la société : 

(i) le nombre de titres qu’elle possède donnant accès à terme aux
actions à émettre et les droits de vote qui y seront attachés, 

(ii) les actions déjà émises ou les droits de vote qu’elle peut
acquérir, en vertu d’un accord ou d’un instrument financier

mentionné à l’article L. 211-1 du code monétaire et financier,
sans préjudice des dispositions des 4° et 4° bis du I de l’article
L.233-9 du Code de commerce. »

Les autres stipulations de l’article 8.2 sont inchangées.

VINGTIEME RESOLUTION
(Pouvoirs en vue des formalités)

L’assemblée générale extraordinaire confère tous pouvoirs au
porteur d’une copie ou d’un extrait certifié conforme du
présent procès-verbal afin d’effectuer toutes formalités légales
de dépôt et de publicité.
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deMAnde de cARte d'AdMission 

concernant l'Assemblée Générale Mixte du 24 septembre 2013

Je soussigné(e),

Nom _______________________________________________________________________________________

Prénom usuel _______________________________________________________________________________________

Domicile _______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

Propriétaire de __________________ actions nominatives

et/ou de _______________________ actions au porteur inscrites en compte chez1

désire assister personnellement à l'Assemblée Générale Mixte des actionnaires de la société RéMY COINTREAU.

A ________________________, le ________________ 2013

Signature

Actionnaires nominatifs

La demande de carte d'admission est à retourner, sans autre formalité, à la Société Générale, Service des Assemblées, 

32, rue du Champ de Tir, CS 30812 – 44308 NANTES cedex 3.

Actionnaires au porteur

Si vous désirez recevoir une carte d'admission, la demande doit être adressée exclusivement à l'intermédiaire financier chargé de la

gestion de vos titres qui la fera suivre à la Société Générale, accompagnée du certificat d'immobilisation de vos titres.

1 Les actionnaires dont les titres sont inscrits au porteur voudront bien indiquer le nom et l'adresse de l'établissement chargé de la gestion de leurs titres.
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deMAnde d’envoi de docUMents 

concernant l'Assemblée Générale Mixte du 24 septembre 2013

Je soussigné(e),

Nom _______________________________________________________________________________________

Prénom usuel _______________________________________________________________________________________

Domicile _______________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________

Propriétaire de __________________ actions nominatives

et/ou de _______________________ actions au porteur 

de la société _____________________________________________________________________________________________

demande l'envoi des documents et renseignements concernant l'Assemblée Générale précitée* tels qu'ils sont visés par l'article R. 225-83 du

Code de commerce. 

A ________________________, le ________________ 2013

Signature

* Conformément à l'article R. 225-88 alinéa 3 du Code de commerce, les actionnaires titulaires d'actions nominatives peuvent, par une demande unique, obtenir de
la Société, l'envoi des documents et renseignements visés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce à l'occasion de chacune des Assemblées Générales
ultérieures. Au cas où l'actionnaire désirerait bénéficier de cette faculté, mention devra être portée sur la présente demande.   
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